
I[JUE DU SÉNÉGAL
N° _ .

, ,
E DE LA REPUBLIQUE

DAKAR. LE
7"" J 1963

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Président de l'Assemblée
Nationale

DAKAR

Mons~eur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
un decret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
a ratifier l'Instrument d'amendement à la Constitution
de l'Organisation Internationale du Travail 1962.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

G 0
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
PRESIDENCE DE LA REPUBLI~UE

SECRETARIAT DU CONSEIL
6 3 277

DES MINISTRES

D E CRE T de PRE SEN T A T ION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à rétifier
l'Instrument d'amendement A la Constitution de
l'Organisation Internationale du Travail 1962.

-:-:-:-:-:-:-:-

LE PRESIDENT de la REPUBLIQUE

vu la Constitution

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE : Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
et dont la teneur suit, sera présenté par le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion./.

DAKAR, le 8 MAI 1963

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

l

Cf loi n°1963/37 du 10 juin 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



RÉPUBLIQUE DU SÉ:NEGAL-----

--- RAPFORT de PRESENTATION-=-

du projet de loi portant ratification de l'Instruoent
pour l'agendenont do la Constitution de l'Organisation

Internationale du Travail, 1962 -
-=-=-=-=-

hu cours de sa 46ène Session qui s'est tenue à GEtœVE en Juin 1962,
la Conféronce internationale du Travail 0. adopté un instruoent international
désigné sous le non de "Instrunent d'êlLlendenontà la Constitution de l'Orga-
nisation Internationale du Travuil, 1962".

Cet instrunent d'aLlondcYJehta pour objet, d'une part, d'élargir la
conposition du Conseil d'Adninistration du Bureau International du Travail
pour tenir conpto de l'augoontation du nonbre des nonbres de l'O.I.T. dopuis
1953, d'autre part~ de supprimer la dernière phrase du § 4 de l'article 7,
qui a été rendue superflue par les développenents dos dernières années. Cette
phrase est ainsi rédigée : "Deux représentants des onpl.oyeurs et doux repré-
sentants des travailleurs devront appartenir à des Etats extra-europôDüO."

Afin de porC1ettre une représentation plus conplèto dans les trois
groupes (Gouverneuents, Enployeurs, Travailleurs) de toutes los parties du
nonde , il est prévu que le nonbre des nenbres du Conseil d';~dninistration
sera augoenté do 40 à !1r8, tandisque sur les 24 personnes représentant les
Gouvernements au Conseil, dix continueront d'~tre normées par les nonbros
dont l'inportance industrielle est la plus considérable et quatorze seront
nOLlDéos par los nonbres désignés ù cet effet, par les délégués eouvernenen-
taux à la COllforenco, à l'oxclusion des délégués des dix Etats aym1t l'in-
portance industrielle la plus considérable. Cette dernière disposition donne
l'assurance que les quatre nouveaux neubres gouVern011entaux du Conseil re-
présenteront tous les pays en voie de développenent, ce qui étnblira ninsi
un plus grand équilibre au sein du Conseil ontre les pays industrialisés
et les pays insuffisarn~ent développés.

1e caractère d'urgence qui s'attache ù la ratification de cet ins-
trunent résulte des dispositions de l'article 36 de ln Constitution de l'O.I.T.
qui stipule :

"Les anendenonts à la présente Constitution adoptés par la Conférence
à la najorité des deux tiers des suffrages éois par lOG délégués présents
ontreront en vigueur lorsqu'ils auront été ratifiés ou acceptés par les deux
tiers des Membres de l'Organisation comprenant cinq des dix nenbres repré-
sentés au Conseil d'AdLlinistrntion en qualité de Menbres ayant l'importance
industrielle la plus considérable, confornénent aux dispositions du paragra-
phe 3 de l'article 7 de la présente Constitution".

1~cc rappor-t sont joints :
1°/_ Une copie de l'article 7 de la Constitution de l'Organisation

Internationale du Travail;
2°/_ 1'instruoent d'anendenent à la Constitution de l'O.I.T.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

1ère LEGISLATURE

1ère SESSION ORDINAIRE 1963

RAPPORT

fait

au nom de la Cornrm ssLori du Travail, de la
Sécurité Sociale, de la Santé et des

Affaires 8cciales

SUR le Projet de Loi N° 13/63 - Autorisant
le Président de la République à ratifier

Îl'instrument d'Amendement à la Constitution
de l'Organisati~n Internationale du Travail

1962

--....•--.,
- _... -. ... -..-. .•...

~""~""

par-lVI.---Abdoulaye _BA
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

La 46ème session de la Conférence générale
de l'ârganisation Internationale du Travail réunie en Juin 1962
avait adopté des propositionstendant à modifier la c;mposition
du Conseil d'Administration du Bureau International~ iu Travail.

En effet depuis 1953, ce Conseil d'Administr$,-
tion n'a subi aucune modification, alors que le nombre des mem- 1::.-- augntenté .
bres de l'O.I.T. a considérablemen~/du Tait de l'accession de
plusieurs pays à l'indépendance et du développeill€~industriel
notable de certai~pa~s pendànt ces dernièBes années.

Ces propositions de modification ont pour
effet d'élargir la composition du Conseil d'Adminis~ration et
de permettre d'établir un meilleur équilibre entre les pays in-
dustrialisés et les pays insuffisamment développés.

Jusqu'ici le Conseil d'àdminis~ation du B.I.T.
est composé de 40 membres comprenant:

a) 20 représentants du Gouvernement, dont 10 son~ nommés
par les Eta~s membres dont l'importance industrielle es~ la
plus considérable et les 10 autres par les délégués gouverne-
mentaux désignés à cet effet.

b) 10 représentants des Employeurs.
c) 10 représentants des Travailleurs.

En ce qui concerne ces deux dernières caté-
gories, les représent,nts sont élus par les délégués de leur
groupe à la conférenco dont quatre (deux représentants des Em-
ployeurs et deux représentants des Travailleurs) dcivent être
des ressortissants des Etats extra-européens.

Les propositions de modification portent le nombre
des membres du Conseil d'Administration de 40 à 48 répartis
comme suit:

a) 24 au lieu de 20 représentant les Gouvernements dont
les 10 nommés par les Etats membres dont l'importance industrielle
est la plus considérable et 14 au lieu de 10 nommés par les
membres gouvernementaux désignés à cet effet.
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/

b) I2 au lieu de IO représentant les Employeurs
c) I2 au lieu de IO représentant les Travailleurs

La disposition prévoyant que 4 représentants
(2 Employeurs et 2 Travailleurs) doivent appartenir à des Etats
extra-européens est supprimée car les modifications autorisent
la représentation des pays en voie de développement.

Ces propositions de modifications ont été au
demeurant votées par les délégués sénégalais des trois groupes
(g.ouvernement, Emplcyeurs et Travailleurs) à la 46ème session
de la conférence générale de l'O.I.T.

La commission du Travail, de la Fonction Pu-
blique et des Af~aires Sociales vous unvite d!adopter à votre
tour le Projet de Loi qui est soumis à votre approbation.

DAKAR, le 29 Mai I963
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REPUBLIQUE DU SElifEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMB~8B N ~TIONALE

LOI
Autorisant le Président de la. .R6pub~iquG
à ratifier l'Instrument d'amendement à la
Constitution de l'Org~~isation Internationale
du Travail, 1962 -

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
Après en avoir délibéré,
a adopté, en S2. séance du Vendredi 31 lJI8..i 1963 la loi dont la
teneur suit :

ARTISLE UNIQUE.- Le Prôsident de la République est autorisé à
ratifier l t Instrumon t d t amendement à la Constitution de l t Orge.ni-
sation Internationale du Travail, 1962.

DAKAR, le 31 l 1963

Le PRESIDENT de SEM~CE,
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INSTRillIŒNTFOUR L'Al"1ENDEMENTDE LA CONSTITUTION DE L10RGANISATICN
INTERNJ~TIONl.LEDU TRA.VAIL

-------

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d'adoinistration du Bureau international

du Travail, et s'y étant réunJe le 6 Juin 1962, en sa quarante-sixiène
session ;

Après avoir décidé d'adopter les propositions tcndm1t à ronplacer, dans les
dispositions de la Constitution de l'Organisation internationale du Tra-
vail relatives à la conposition du Conseil d'a~~inistration, les nonbres
"quarante" et "vingt" par les nombres "quarante-huit" et "vingt-quatre",
et le noobre "dix" par le nonbre IIdouze"~ sa1.l.fau paragraphe 2 de l'arti-
cle 7, où il sera prévu dix neobres représentill1tles Etats dont l!itlpor-
tance industrielle est la plus considér2ble e~ quatorze nenbres élus,
question qui constitue le huitiène point ~ l'ordre du jour de la session,

adopte, ce vtngt-deuxf.ène jour de juin nil neuf cent sof.wante-deux, l'instru-
nent ci-après pour l'anendenent de la Constitution de l'Orcanisation interna-
tionale du Travail, instruoent qui sera dénomoé Instrunent d'anendenent à la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail~ 1962 :

Article l
Dans le texte de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail,

telle qu'elle est actuellenent en vigueur :
a) les nonbres IIquarante" et "vingt" figurant aux paragraphes l et 2 de l'arti-

cle 7 sont renplacos par les nonbres "quarante-huitll et "vingt~quatre" ;
b) le nonbre "dix figurant au paragraphe l de l!article 7 est renplacé par le

nonbre "douze" ;
c) le nonbre "dax" est renpl.acé par le nonbro "quat or-ze" dans Le raonbro de phrase

du paragraphe 2 de l'article 7 relatif aux personnes qui doivent être nOllllées
par los Membres désignés à cet effet par les délégués gouvernonorrtaux à la
Conférence ;

a) la phrase "Deux représentants des orap'Loyourset deux roprésontante des tra-
vailleurs devront appartenir à des Etats extra-européens Ilest supprinée du
paragraphe 4 de l'article 7.

Article 2
A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent instrunont d'anendenent~

la Constitution de l'Organisation internationale du Travail aura effet dans la
forne aoendée confornénent à l'article précédento

Article 3

D, , ' " J ••• d' d t l D' t 'es l entree en vigueur du present ananrunenu -anen enont , .e a.rec eur ge-
néral du Bureau international du Travail fera établir un texte officiel de la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, telle qu'elle a été
nodifiéo par les dispositions de cet instrw~ent d!anendeDent~ en deux oxenplai-
res originaux dÜDent signés par luil dont llun sera déposé aux archives du Bu-
reau international du Travail, et l(autre entre les DBinS du Secretairo général
dos Nations Ul1ÎCS aux fins dtenrogistrement conformément aux ternes de l'article
102 de la Charte des Nations Unies. Lo Directeur général COLThluniqueraune copie
certifiée conforne de ce texte à chacun des î'lenbresde L'Orgarri.sation interna-
tionale du Travail.
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Article 4

Doux exemplaires authentiques du présent instrunent d'~~endenent seront si-
gnés par le Président de la Conférence et par le Directeur général du Bureau
international du Travail. L'un de ces exemplaires sera déposô atL~ archives du
Burea~ international du Travail, et l'autre entre les mains du Secretaire géné-
ral des Nations Unies aux fins d'enregistrenont éonforDénent aux ternes de l'ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies. Le Directeur général cODLluniquera une
copie certifiée conforne de cet instrunent à chacun des Henbres de l'Organisa-
tion internationale du Travail.

Article 5
1.- Les ratifications ou acceptations foroelles du présent instruoent d'a-

mendenœ1t seront cOmLluniquées au Directeur général du Bureau international du Tra-
vail, qui en infornera los Membres de l'Organisation.

2.- Lo présent instrunent d'amendement entrera en vigueur dans les conditions
prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation intenlntionale du Tra-
vail.

3.- Dès l'entréo en vigueur du présent instrunent d'amendenent, le Directeur
général du Bureau international du Travail notifiera ce fait à tous les Membres
de l'Orgunisation inten1ationnle du Travail et au Secretaire général dos Nations
Unies. .

Lo texte qui précède ost le texte authentique de l'instrument pour l'anende-
Dent de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, d~ent ado~
té par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail dans sa
quarante-s~~ème session qui s'est tenue à Genève et qui a été déclarée close le
28 Juin 1962.

Les versions française et anglaise du texte du présent instrument d'arJende-
ment font également foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce trentième jour de juin 1962

Le Président de la Conférence,
JOHN LYNCH.

Le Directeur général du Bureau international du Travail,

DAID A. MORSE.

«
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Conseil d 'l•.dmnis-
tration
Composition

Representants
gouverne men-
~

Principales
puissances
industrielles

Repré sent.§\.m.§.
§.sp employeurs
et des travail-
leurs

Renouvelle-
nent du
Conseil

Postes vacants.
désignation de
suppléants. etc.

Bureau du
Conseil

Règlenent

Ar ticle 7

1.- Le Conseil d'adninistration Gera conposé de ~uarante persoru1es
Vingt représentant les GouvernerJents,
Dix représentant los onployours,ot
Dix représentant les travaillourso

2.- Sur les vingt pors onnes représentant les Gouvernonents, dix se-
ront nomnées par los r10nbres dont l'inportance industrielle est la plus
considérable et dix seront nonoées par les Menbres dési@1és à cet effet
par los délégués gouvornonontaux à la Conférence, exclusion faite des
délégués des des dix r1enbres susnentionnés

3.- Le Conseil d'adninistration déterninera~ chaque fois ~u'il y
aura lieu, que La sont les r'1enbresayant l'inportance industrielle la
plus considérable et établira des règles en vue d'assurer l'exanen, par
un comté impartial, de toutos ~uestions relatives à la dési@1ation dos
MerJbres ayant l'inportance ll1dustrielle la plus considérable avant ~ue
10 Conseil d'adDinistration ne prenne une décision à cet égard. Tout ap-
pel fomé par un Menbre contre la déclaration du Conseil d'administra-
tion arr~tant que Ls sont les r·1embresayant l'irJportance industrielle
la plus considérable sera trru1ché par la Conférence, nais un appel in-
terjeté devant la Conférence ne suspendra pns l'application de la dé-
claration tant ~ue la Conférence ne se sera pas prononcéeo

4.- Les ncrsonnes représentant les employeurs et les persolu1es re-
présentant lès travailleurs seront élues!Bspectivenent par les délégués
des enployeurs et les délégués dos travailleuvs à la Conférence. Deux
représentants des employeurs et deux représentants des travailleurs
devront appartenir à des Etats extra-européens.

5.- Le Conseil sera renouvelé tous les trois ru1S. Si, pour une rai-
son ~uGlcon~ue, les élections au Conseil d'adnil1Îstration n'ont pas lieu
à l'expiration de cotte périodo, le Conseil d'administration restera en
fonction jus~u'à ce ~u'il soit procédé à ces électiol1S~

6.- La nanière de pourvoir aux sièges vacants, la désignation des
suppléants et les autres questions de n~De nature pourront être réglées
par le Consei~ sous réserve de l'approbation de la Conférence.

7.- Le Conseil d,adninistration élira dans son sein un président
et deux vice-présidents. ParDi ces trois personnos, l'une sera une pero-
sonne représentant un gouvernenent et les deux autres seront respecti-
venent des personnes représentant les enployeurs et les travailleurs.

8.- Le Conseil d'admll1istration établira son règlement et se réUl1Î-
ra aux époques qu'il fixera lui-m~nee Une session spéciale devra ùtre
tenue chaque fois que seize personnes faisant partie du Conseil auront
fomulé une denande écrite à cet effet.
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